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Construction d un conflit environnemental
dans 1 estuaire de la Seine

Isabelle CHESNEAU

Introduction

Depuis les annees 1970, dans 1 estuaire de la Seine, la recherche de conci-
liation entre developpement economique et protection de 1'environnement est
source de tensions et de conflits, sans cesse renouvelee. En 1997,1'Etat fran9ais a
cree sur incitation de 1'Europe, une reserve naturelle de quelques dizaines de kilo-
metres carres, entre le pont de Tancarville et celui de Normandie. Cette decision
visait a ameliorer la protection d'un ecosysteme estuarien en partie artificialise
et degrade par deux siecles d'amenagements industrialo-portuaires. Destinee a
constituer la base d'une entente, cette zone de protection de la nature, situee
sur le domaine public maritime des ports du Havre et de Rouen n'a permis, en
realite, qu'imparfaitement a harmoniser les interets divergents de ceux qui ont
pour fonction d'amenager 1'estuaire et d'y travailler (elus, chambre de commerce
et d'industrie, ports du Havre et de Rouen, agriculteurs, pecheurs, coupeurs de
roseaux, etc.), ceux qui le frequentent (ornithologues, chasseurs, touristes), ceux
qui 1'etudient et le protegent (gestionnaires de la reserve, ecologues institution-
nels, scientifiques, etc.) ou bien encore, ceux qui le prennent comme objet de
debat politique (ecologistes, associations, etc.). Cette reserve constitue toujours
a ce jour 1'objet d'un antagonisme. Les dissensions identifiables dans 1'estuaire
de la Seine, bien qu'exemplaires, ne sont nullement exceptionnelles. Elles temoi-
gnent au contraire d'un etat de conflictualite assez caracteristique des estuaires
—et meme plus largement des littoraux. Ces territoires ont en commun d'etre
le lieu d'enjeux multiples, ou se melent tout a la fois rapports de concurrence
pour 1'allocation des ressources et affrontements a propos de valeurs presidant a
1'usage de la biodiversite : ce sont des territoires ou la logique du compromis est
engagee a plein et a chaque initiative, qu'il s'agisse de projets d'infrastructure,
de pratiques agricoles, de peche, de chasse ou bien encore de protection de la
nature. La longevite du climat de tension observe dans 1'estuaire de la Seine
montre, en particulier, la difficulte de composer avec la multiplicite des interets 291
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des acteurs en presence et de mettre en place des formes de transaction sociale,
gage d'une coexistence possible entre individus et/ou institutions. Comme nous
le verrons, beaucoup de figures du compromis ont ete convoquees en quarante
ans (diflFusion de la connaissance, concertation, debat public, gestion integree,
procedures, etc.), sans pour autant parvenir a un accord satisfaisant et definitif.
Comment comprendre cette difiiculte ?

La figure du compromis dans le developpement durable

Yves Grafmeyer, dans un article sur les formes de coexistence en milieu urbain',
revient sur la pensee de Max Weber pour s'interroger sur la figure du compromis.
Son analyse s'attache a devoiler une sorte d'anomalie dans le modele dresse par le
sociologue allemand : Weber considere qu'un compromis peut s'etablir lorsque
les individus sont animes par un but analogue, quand bien meme leurs interets
diflferent (c'est le cas par exemple de 1'echange marchand); en revanche, Weber
n'envisage pas, dans son raisonnement, d'arrangement possible lorsque les valeurs
des acteurs sont antagoniques (1'interet des chasseurs et des ornithologues pour
les oiseaux, par exemple, sont peu conciliables). Dit autrement, un compromis
presuppose une communaute de valeurs et obeit a un principe de conipatibilite,
assurant le depassement des differences et la formation d un bien commun.

Des lors, comprendre une situation de conflit conduit a s'attacher a 1'ana-
lyse des valeurs et non aux fins. C'est dans ce sens, notamment, que Claudette
Lafaye et Laurent Thevenot ont travaille et analyse2 la maniere dont les defen-
seurs de 1'environnement justifiaient de leur conduite. A travers 1'examen de leur
argumentaire, les deux auteurs ont cherche a comprendre comment les acteurs
de 1'environnement concevaient la coexistence de leur systeme de valeurs avec
celui d'autrui. Deux modes de compromis semblent possibles : soit la «justifi-
cation ecologique »est conciliable avec d'autres plus classiques (cite marchande,
cite industrielle, cite civique, etc. 3) parce qu elle parvient a s y integrer (n est-ce
pas 1'ambition meme du developpement durable?), soit la nouveaute de 1'ordre
qu'elle introduit ne fait que reproduire d'autres plus anciens et rend possible leur
compatibilite. Un troisieme cas est envisage, celui de la critique cette fois, ou la

justification ecologique se presente comme une remise en cause profonde de la
communaute de valeurs etablie, impliquant de devoir reecrire la grammaire du
bien commun, associant desormais droit au developpement (economique, social
et culturel) et droit a 1'environnement.

Cet article permet de comprendre qu en dehors d un modele souverainiste,
imposant une definition univoque du bien commun (le progres economique et
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social, par exemple) et une hierarchie de valeurs, la reconnaissance de valeurs plu-
rielles ne s'impose pas avec evidence. Depuis que la politique de developpement
durable relie les questions de developpement et d'environnement (declaration de
Rio, 1992), on pourrait penser que le modele souverainiste de la politique indus-
trielle dominant 1'amenagement de 1'estuaire jusqu'aux annees 1970—garant
d'une certaine paix sociale—perd peu a peu de sa legitimite. Mais, comme le
montre la juriste Mireille Delmas Marty, meme la proclamation des droits fon-
damentaux opposables a la loi et a 1'Etat (dont fait partie le droit de 1'environ-
nement) ne suffit pas pour fonder, dans les faits, une veritable conimunaute de
valeurs4. Cette difficulte a organiser politiquement, socialement et economique-
ment la coexistence d'humain et de non-humain sur un meme territoire, exprime
sans doute les limites d une analyse se bornant a 1'ethique, en oubliant 1'histoire.
Dans ce debat, il faut aussi considerer que, depuis le xixc siecle, 1'estuaire

est marque par 1'action de 1'Etat qui y impulse un intense developpement du
commerce et de 1'industrie. Loin de se presenter comme un haut lieu de nature,
vierge de toute activite humaine, le nom du Havre est associe a la creation et
au developpement de la pratique du plan d'urbanisme (Bellarmato en 1541,
Lamande en 1787, Perret 1945), au rayonnement de 1'activite commerciale
(Jules Siegfried) et a la puissance de 1'industrie de la vallee de la Seine et de la
zone portuaire, etc. En bref, 1'imaginaire du Havre, c'est le negoce et 1'industrie.
Contrairement a un territoire comme le delta camarguais, tout autant trans-
forme par la main de 1 homme depuis te Moyen Age (industrie saliniere, gestion
hydraulique du delta, viticulture, etc.) et construit socialement comme 1'a montre
Bernard Picon5, 1'estuaire de la Seine n'est pas devenu un symbole national et
international de «nature sauvage ».Comme on le voit, confronte au meme defi
environnemental, 1'histoire de chaque territoire aboutit a la construction d'un
arrangement local qui lui est propre. Faudrait-il alors suivre Pierre Lascoume et
Jean-Pierre Le Bourhis6 sur la voie du relativisme et considerer le bien commun
comme un construit regional, communautaire et contingent, en renon^ant par
la meme a toute forme d'interet general ?

Se distanciant d une telle interpretation, la notion de « developpement
durable », telle qu'elle est definie dans la Charte constitutionnelle fran^aise de
2005, se veut etre au contraire 1'expression d'une ecologie « humaniste ». Sa
visee universaliste se presente comme une alternative au relativisme, au fonda-
mentalisme (qu il soit naturaliste, economique, sociologique, etc.) et meme au
souverainisme national. Mais, comme le souligne Mireille Delmas-Marty : «La
Charte pose le probleme, sans dire comment reussir cette conciliation7. » Si
1'ambition est bien de rapprocher, dans cette Charte, valeur de 1'environnement,

4. DELMAS-MART^ M., Vers une communnute de valeurs?, titre d enscmble : Lesforces imaginnntes du droit\ t.. 4.
Paris, £d.du Seuil, 2011, La Couleur des idees, p. 194.

5. PICON B., L'espace et le temps en Camargue, (le ed. 1978) 3C ed. rcvue et augmentee, Arles, Actes sud, 2008.
6. LASCOUMES E, LE BOURHIS J.-E, « Le bien commun comme construit territorial. Identites d'action et
procedures », Politix, vol. 11, n° 42, 2C trim. 1998, p. 37-66.

7. DELMAS-MARTY M., op. cit., p.273.
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1 developpement economique et progres social, le cas de 1'estuaire de la Seine - ou
la protection des qualites biologiques des milieux rares n est plus ignoree, mais
n'est pas encore pleinement integree dans les projets d amenagement - montre
que les principes de coexistence sont sans cesse soumis a tractations, negociations
et debats. Comment comprendre cette difiiculte, apres tant d'annees d essais
renouveles, a concevoir «un monde pluriel mais commun8 »?
Notre propos sera ici d'envisager le role positifdu conflit dans la recherche de

conciliation d'objectifs opposes. Nous repartirons pour cela de la definition qu'en
donnait Simmel (1992), a savoir que le conflit correspond a une forme a part
entiere de socialisation, complementaire a d'autres formes d'actions plus volon-
taires et valorisees que sont la concertation, la participation ou la cooperation
entre acteurs : «Le conflit a une signification sociologique, puisqu il suscite ou
modifie des communautes d interet, des regroupements en unites, des organisa-
tions : voila un principe qui n'a jamais ete conteste. »II ne s agit pas de considerer
que les relations conflictuelles constituent une fin en soi, elles « ne produisent
pas une forme sociale a elles seules, mais [elles sont] toujours en correlation avec
des energies creatrices d'unite ».Ainsi considere, le conflit se presente comme un
processus social modifiant un ordre etabli, interrogeant non seulement la fabrica-
tion d'un systeme de valeurs, mais sans doute plus fondamentalement la notion
de valeur elle-meme. Pour saisir cette dynamique a 1'oeuvre, nous analyserons la
situation de 1'estuaire de la Seine selon une approche genetique, mettant 1'accent
sur 1'action en train de se faire—et moins sur 1'acte en tant que tel —,c'est-a-dire
en posant 1'hypothese qu'un accord, un compromis reste non seulement le fruit
de son histoire, mais que sa destinee s'inscrit, elle aussi, dans une dynamique
temporelle (vs etat finalise).

Mise en tension : de 1'indifFerence aux relations mitigees

Un conflit ne nait pas facilement, certaines conditions - et evenements - sont
necessaires pour reussir a briser un consensus, a faire emerger une critique du
sens commun et une opposition. Dans 1'estuaire de la Seine, de la revolution
industrielle jusqu'aux annees 1970, le consensus s'etablissant autour des projets
d'amenagement se fonde sur les valeurs du progres et une idee de la nature per^ue
autant comme une « idee-force »qu'une « idee frein9 ». Ainsi, dragage, endi-
guement, polderisation, chenalisation, construction de quais et de terminaux,
destines a fixer le cours superieur du fleuve, a 1'empecher de bouger dans son
lit et a le rendre plus navigable, ne sont pas consideres comme des «atteintes »

portees a 1'environnement, mais comme des «ameliorations10 »,venant corriger
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les defauts d'une des plus importantes voies fluviales de France. Ces ouvrages
modifient profondement le paysage de la Seine et son foncrionnement naturel,
mais ces « progres » font 1'unanimite : ils sont au service de la Capitale et de
1'essor commercial et industriel des ports de Rouen et du Havre. Cette concep-
tion des choses se prolonge jusqu'aux annees 1950-1970 au cours desquelles les
pouvoirs publics appliquent, dans la vallee de la Seine, une politique du tout
industriel : le Schema d'Amenagement de la Basse Seine de 1969 classe toute la
plaine alluviale de 1'estuaire en zone de developpement industrialo-portuaire et
prevoit meme 1'assechement de 1 estuaire. S'implante ainsi du Havre a Rouen
un chapelet d'industries et, comme le mot d'ordre est de «mettre 1 usine dans
le port et le navire dans 1'usine », d'importants travaux d amenagement sont a
nouveau entrepris : ecluse Fran^ois Ier, Grand Canal, penetrante routiere nord-
sud, reconfigurant 1'espace estuarien de fa^on irreversible.
Avec le premier choc petrolier, 1'orientation economique majeure du Havre

autour de 1'activite petroliere change de cap (Fos). Les incertitudes de la conjonc-
ture economique laissent alors localement place au doute, autorise 1 expression
d'inquietudes et de questionnements a propos de 1'evolution et de 1 avenir de
1'estuaire : 1'intense activite industrielle et portuaire des decennies passees, 1 evo-
lution des pratiques agraires (engrais), etc. sont-elles sans impact sur les milieux
naturels, s'interroge-t-on ?
La progressive prise de conscience des degradations des milieux naturels est

d'abord le fait des sdentifiques et de 1'Etat11, conscients a des titres divers que
les directions des ports et les industries doivent mieux mesurer les consequences
de leurs activites sur 1'environnement. II s'agit principalement pour 1'heure de
trouver un compromis.
Du cote des experts, la connaissance est consideree comme le meilleur moyen

d'y parvenir. L'ignorance du fonctionnement estuarien (mer, embouchure,
estuaire, vallee) et 1'absence de mesure de 1'impact des activites sur ce milieu
sont tenues pour les principales causes de I'aveuglement. Les travaux scientifiques
vont alors se multiplier et montrer que le comblement naturel de 1'estuaire s est
accentue sous 1'efFet de 1'action de 1'homme12. Du cote de 1'Etat, le compromis
s'entrevoit par la reconnaissance d'un droit nouveau, celui de 1'environnement.
II s'agit de mettre en place un systeme de regulation des interets que suscitent ces
espaces fragiles et riches a tous points de vue. S'inspirant du modele americain
de la protection de la nature, 1'Etat met en place le modele du « Parc naturel

Rapport sur les ameliorations dont sont encore susceptibles la Seine maritime et son estuaire, Rouen, impr. de
J.Lecerf, 1881.

11. Dont il convient de rappeler la creation du ministere de 1 environnement en 1971.
12. La concentration du debit du fleuve sur un seul chenat, navigable de fa^on permanente, modifie le sys-

teme des echanges naturels, les courants ne parviennent plus a charrier les alluvions et le role geologique
de 1'estuaire se deteriore : I'estuaire se comble, se deplace vers son embouchure et ne joue plus son role
d'echangeur. Progressivement, les vasieres (zoncs de reproduction, de migration, de nourricerie privilegiees
pour les poissons et les oiseaux migrateurs, etc.) sont remplacees par des roselieres, le nombre des especes en

presence diminue, appauvrit la chaine alimentaire du lieu, affecte le peuplement des eaux marines (peches
estuarienne et cotiere) et perturbe la migration des oiseaux (1'estuaire de la Seine est une etape migratoire
de nombreuses especes europeennes).
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regional », destine a etre un lieu d'harmonisarion entre developpement econo-
mique et preservation de 1'environnement. La creation du PNR de Brotonne
en 1974 - impose par la Datar contre 1'avis de la Region - peut, a ce titre, etre
consideree comme la premiere pierre d'une politique de protection de la nature
en Haute-Normandie. Bien que le SDAU soit toujours le document de reference
en matiere d'amenagement, il est officiellement reconnu que cet espace est le fruit
d une co-evolution, tant naturelle qu humaine. Sans doute peu de parcs naturels
regionaux en France ont pour contexte une telle coexistence entre activites por-
tuaires et industrielles et patrimoine naturel. Vont s'ajouter a ces mesures toute
une serie d'actions de veille : agence de bassin, cellules andpollution, inspection
des installations classees, secretariat permanent pour la prevention des pollutions
industrielles, schema d'aptitude et utilisation de la mer (SAUM), delimitation de
perimetres d'inventaire debouchant, finalement en 1979, sur la creation d'une
zone importante pour la conservation des oiseaux (Zico).
Cependant, comme ces perimetres d inventaires n ont pas de caractere obli-

gatoire, ils sont peu pris en compte par les directions de ports et les elus locaux.
Choisissant « la voie stoi'que de 1'indifFerence13 » caracteristique de 1'epoque
mitterrandienne, 1'inertie des decideurs (ports, elus, etc.) perdure. La crise eco-
nomique des annees 1980 (1980-1986), la decentralisation (1982-1983) et k
preparation de la loi sur le Littoral (1986) vont cependant modifier le contexte
institutionnel et le systeme d'acteurs en profondeur. Le difierend se cristallise des
lors autour de la question de la concertation, notamment a propos de la gestion
de 1'eau : comment mettre en place un dialogue entre amenageurs et experts du
milieu vivant, entre regions concernees (amont et aval du fleuve), entre usagers,
dont les pratiques (agricoles, de peche, de chasse, de tourisme, etc.) devraient
etre mieux prises en compte dans la gestion de cet espace estuarien ? La gestion
administrative de la nature laisse trop peu de place a la participation et aux
revendications de tous ceux qui, peu ou prou, sont usagers de ce territoire. Une
cellule de suivi scientifique «global »de 1'estuaire semble necessaire pour mieux
definir les periodes de peche, minimiser le recours a 1'engrais (nitrates), gerer
des niveaux d eau dans 1 estuaire, surveiller 1 equilibre des vasieres, etc. Ainsi,
apres I'ignorance, c est au manque d'echange que 1 on attribue les difficultes de
coexistence sur ce terntoire.

Le comite interministeriel pour la qualite de la vie va tenter de s'interposer
comme arbitre et demander que 1'on engage, comme dans chaque region littorale,
une rencontre avec les elus, les administrations, les professionnels, les scientifiques,
les associations, etc. a propos de la gestion et du devenir de cet espace rare. Le
debat est organise a Rouen en 1984, par la delegation regionale a 1'architecture et
a 1'environnement a propos de 1'estuaire de la Seine et de sa gestion

*. Dans son

13. Bernard Kalaora rappelle ces propos de Fran(:ois Mitterrand pour souligner combien cette periode se
distingue par une culture de la distanciation envers les questions environnementales. KALAORA B., Au-dela
de la nature I'envlronnement, Paris-Montreal, L'Harmattan, coll. «Environnement », 1998,p.103-109.

14. COMITE INTERMINISTERIEL POUR LA QUALITE DE LA VIE ; DELEGATION REGIONALE A L'ARCHITECTURE ET A
L'ENVIRONNEMENT, L'estuiiire de U Seine : enjeux ecologiques et economiques, actes du colloque du 28 fevrier
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discours d'ouverture, Jean-Claude ROURE, delegue a la qualite de la vie, n evoque

plus, comme a la periode precedente, la possibilite d'un possible compromis entre

preoccupations economiques et preoccupations environnementales. Doutant de
la compatibilite de ces objectifs, il pose au contraire le probleme en termes d alter-
native et de choix politiques :

« II faut comprendre qu'il y a parfois des choix qui sont exclusifs; nous ne
1'eviterons pas, c'est la nature meme de 1'evolution de 1'espece qui y conduit. Le

probleme est de bien maitriser les paramerres de ces chobc, qu il ny ait pas contro-
verse sur leur realite et que chacun leur accorde la meme valeur; lorsqu'il s'agit
ensuite de leur affecter des coefficients plus ou moins importants, ccla dcvient un
debat purement politique15. »

L'emploi du terme de «coefiicient »exprime clairement le principe de conci-
liation privilegie, a savoir une forte hierarchisation des valeurs ou les activites
industrialo-portuaires restent la priorite. Cependant, parallelement a ces resolu-
tions politiques—et presque independamment de 1'autorite portuaire - les ser-
vices deconcentres de 1'Etat (Diren) vont s'appuyer, pour leur part, sur le droit
communautaire (directives Habitats et Oiseaux) et continuer a creer des peri-
metres d'inventaire : zones naturelles d'interet ecologique, faunistique et floris-
tique (ZNIEFF) de type I et II en 1984 et timide mise en place du reseau Natura
2000. En 1985, la Diren reussit a etablir une convention entre le ministere de
1'Environnement et les ports autonomes du Havre et de Rouen et creer une
reserve de protection des marais et vasieres de 1'Estuaire, pour une duree de dix
ans. En apparence ces perimetres sont peu efficaces. En effet, de la creation du
Parc regional des boucles de la Seine en 1974 jusqu'a celle de la reserve conven-
tionnelle, onze ans d'actions scientifiques et militantes se sont ecoules sans

que le resultat en termes de protection de la nature soit reellement concluant :
le compromis semble impossible a etablir, en depit de la recente diffusion du
concept de developpement durable par le rapport de G. H. Brundtland {Notre
avenir a tous, 1987), de 1'accroissement des connaissances relatives a I'ecosys-
teme estuarien, de 1'augmentation des echanges entre acteurs. Pourtant, 1 echec
est loin d'etre total, si 1'on regarde les choses sous 1'angle des rapports sociaux.
Pendant cette periode d'incubation du conflit, le systeme d'acteurs s'est struc-
ture autour d'un meme objet : 1'estuaire est reconnu a la fois comme un support
d'activites et comme une ressource biologique. Les opinions, les interets et les
valeurs discutes a son endroit ont permis 1'emergence et la reconnaissance de

groupes d'acteurs distincts, dont 1'identite outrepasse parfois 1'appartenance
institutionnelle premiere (Drire/Diren), pour gagner bien souvent les spheres
du politique. Or, ce processus de reconnaissance n'est pas sans repercussion sur
les logiques d'action. Certes, chacun continue de defendre ses interets propres,
mais est aussi amene a tenir compte des agissements de 1'opposant. Des lors,

§

su

1984 au port autonome du Havre, coordonnes par le groupe d'etudes des milieux estuariens et littoraux
(Gelem), 1986.

15. ROUREJ.-C., op. cit., p. 23-24. 297
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decisions et initiatives se fondent sur la contradiction : anticiper les reactions,
eviter les objections, devancer la contestation, etc. conduit a instaurer progressi-
vement une nouvelle rhetorique et d'autres conduites. Meme si chacun imagine

que 1'autre campe sur ses positions, presuppose que celui a qui il s'adresse agit
seulement en fonction de ses buts respectifs, il assimile, chemin faisant, les
raisonnements et les arguments de la partie antagonique. Cet apprentissage et
cette sodalisadon ne conduisent pas a une adhesion a des valeurs communes et

partagees, a des vues convergentes, mais mettent fin a la situation d'indifFerence
de depart : 1'interdependance est acquise, integree bien involontairement par
des acteurs tentant de «faire avec ».Ces echanges correspondent a la definition
meme que donnait Max Weber de la relation sociale : « Le comportement de

plusieurs individus en tant que, par son contenu significatif, celui des uns se
regle sur celui des autres et s'oriente en consequence16 ». Si la relation est bien
etablie, elle reste «mitigee »pourrait dire a la suite de Simmel17, parce qu obeis-
sant a des logiques variees, opposees, melangees.

Par suite, les logiques territoriales se complexifient. A 1'exception du parc
naturel regional qui commence la ou s'arretent les etablissements portuaires, tous
les perimetres d'inventaire de 1'estuaire se superposent au domaine maritime et
fluvial: la protection de la nature reste conditionnee a 1'activite economique, les

ports gardent la pleine maltrise fonciere de ce territoire, mais le droit de 1'en-
vironnement naissant introduit de nouvelles preoccupations. N est-ce pas cette
ambigui'te que reflete la creation meme de la reserve conventionnee ? D un cot^,
la nature est protegee au nom de 1'Etat tant que le port n'a pas besoin des terrains

pour ses activites; de 1'autre, le developpement portuaire est assorti d'un devoir
de protection de la nature. La notion de responsabilite envers le milieu naturel,
meme si elle ne constirue pas encore un moyen de recours, est introduite dans
le debat. De meme, 1'idee de nature a evolue. II ne s'agit plus de defendre une
nature sans histoire : la forme actuelle de 1'estuaire resulte des amenagements
entrepris au xixc siecle et les ecologues admettent que cette «nature anthropisee »
a aujourd'hui autant besoin du genie ecologique que du genie civil pour etre pre-
servee. L'avenir de cet espace reste ainsi contradictoire en raison de 1'ebranlement
de certitudes touchant a la fois les perspectives de developpement des activites
economiques (declin du port du Havre) que les conceptions de la nature, moins
strictement opposees a la notion de culture (Descola; Latour). Le droit reflete
cet embarras. Le droit environnemental international18 - encore peu transpos^
a cette periode dans le droit national19 - est, selon Mireille Delmas-Marty, par-
ticulierement hesitant et permet mal de discerner les choix de valeurs adoptes
d'un dispositifa 1'autre, d'une decennie a 1'autre :«[...]La diversite des inter^ts

16. WEBER M., Economie et societe, (trad. de : Wirtschaft und Gesellschafi), Paris, Pocket, coll. «Agora, Les

classiques », 1995, p. 58.
17. SIMMEL G., Le conflit, (trad. de 1'allemand par Sibylle Muller), Saukures, Circe, 1992, p. 29-31.

18. Conference de Stockholm en 1972, Charte mondiale de la nature de 1982 et Sommet de laTerre a

Rio en 1992.
19. Loi sur la Protection de la nature de juillet 1976.
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20. DELMAS-MARTY M., o{i. cit., p. 308.



)NIALEETRELATIONSSOCIALES.
| SQRTIK DE SA«RESERVE

»

on^: anticiper les reactions.
lnduitai"staurerprogress^
s. Meme sichacun imagin'e
celui a

^ui
il s'adresseTgJ^

>imile,^hemin faisant,Tes
lique. Cet apprentissage et
a des valeurs comrnunes et
1 la situarion d'indifference
bien involontairement

parrrespondent a la definition
e : « Le comportement de
gnificatif, celui des uns se•I6 ». Si la relation est bien
Simmel17, parce qu'obeis-

:nt. A 1 exceprion du parc)lissements portuaires, tous
it au domaine maritime et
11'activite economique, les
3ire, mais le droit de 1'en-
parions. N'est-ce pas cette
onventionnee ? D'un cote,
: n a pas besoin des terrains
aire est assorti d'un devoir
:6 envers le milieu naturel,
•cours, est introduite dans
agit plus de defendre une•esulte des amenagements
:ette «nature anthropisee »
u genie civil pour etre pre-
sn raison de 1'ebranlement
veloppement des activites
ptions de la nature, moins
; Latour). Le droit reflete
- encore peu transpose

reille Delmas-Marty, par-
choix de valeurs adoptes
.] La diversite des interets

9, Paris, Pocket, coll. «Agora, Les

-es,Circe, 1992, p. 29-31.
de 1982 et Sommet de la Terre a

gn jeu et des statuts creent un
"desordre conceptuel", marque de glissements

successifs, des parcs nationaux a la biodiversite, puis des ressources biologiques
au developpement durable20. »

Manifestation d'un conHit de valeurs

Cette situation d'entre deux va deboucher sur un conflit ouvert entre les
(iirections des ports et les defenseurs de 1'environnement au cours de la premiere
moitie des annees 1990, a 1'occasion de la construction du pont de Normandie.
Ce projet d'infrastructure, dont 1'idee nait dans les annees 1970, a peine a se
realiser, mais devient en 1993 une priorite nationale. Ce nouveau franchissement
est destine a devenir 1'une des composantes de la Route des Estuaires reliant
1'ensemble des regions du littoral fran^ais et meme au-dela, depuis Londres

jusqu'a 1'Espagne (tunnel sous la Manche). Cet arc atlantique, alternative au
sillon rhodanien sature, permet a la fois de desencombrer la region parisienne
et de favoriser 1'expansion des ports maritimes, celui du Havre en particulier.
A cette occasion, la Normandie reunifie ses deux regions, se relie au Nord et au
sud de 1'Europe et renforce la position du Port du Havre comme premier port
fran^ais pour le trafic des conteneurs.
Pour strategique et prestigieux que soit cet ouvrage pour la region normande,

il n'en est pas moins per^u, sur le plan environnemental, comme une nouvelle
catastrophe pour le systeme estuarien. L'imponance des remblais, reliant le
niveau du sol a celui des culees du pont, forme une nouvelle barriere transversale
s'ajoutant a d'autres (route nationale, chemin de fer, canaux, etc.) et empechant
les echanges hydrauliques et biologiques de s'effectuer. Bien que le projet soit
considere comme une «priorite nationale »par le Ministere de 1'Equipement, la
Diren va formellement se positionner contre. Ce bras de fer, brisant 1'unite de
1'Etat, va permettre d'obtenir pour la premiere fois une mesure compensatoire :
la reserve conventionnee est classee en zone de protection speciale (ZPS) dans le
cadre de la directive Oiseaux, c'est-a-dire en perimetre de protection (et non plus
d'inventaire), se rapportant a un engagement international pour la protection
des oiseaux, pouvant donc donner lieu a des plaintes et constituer un moyen
de pression. Des lors, chaque fois qu'une initiative est prise dans cette partie
de 1'estuaire allant a 1'encontre de I'interet des oiseaux, une plainte peut etre
deposee et faire 1'objet d'un contentieux devant la Cour de justice europeenne.
Comme 1'indique cet episode, reussir a faire emerger une opposition et un conflit
peut parfois correspondre a une avancee plus significative que ne peut 1'etre un
arrangement momentane : 1'antagonisme oblige les parties en presence a fixer
des regles a leur opposition. En 1'occurrence, c'est la reconnaissance, a cote d'un
droit national, d'un droit communautaire de 1'environnement, correspondant a
des engagements internationaux auxquels 1'Etat fran^ais s'est associe. Le diffe-
rend n'est donc pas seulement la manifestation d'une desunion, il signifie aussi

§
td
Iu

20. DeLMAS-MARTy M., op. cit., p.308. 299
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que chaque groupe, desormais, est partie prenante d'un dispositif decisionnel.
Simmel soulignait a cet egard : «Une fois que le conflit a eclate [...], il est en
fait un mouvement de protection contre le dualisme qui separe, et une voie qui
menera a une sorte d'unite21 ». Dans 1'estuaire, cet antagonisme conduit a la
prise en compte des enjeux environnementaux dans les projets economiques,
c'est-a-dire a une addition de points de vue differents sur 1'avenir de ce territoire
et non a leur disjonction, comme par le passe. Le processus de reconnaissance
des defenseurs de 1'environnement qui accompagne 1'emergence de ce conflit ne
constitue pas pour autant pas un gage de relations pacifiees, ni d'actions coor-
donnees. Au contraire, la seconde moitie des annees 1990 se caracterisent par la
radicalisation des positions des uns et des autres. Les desaccords sont d'autant
plus virulents que les arguments se veulent de part et d'autre objectifs, rationnels
et justifies, tant sur un plan economique, scientifique que juridique. Neanmoins,
le conHit a change de nature : il se mene «dans »les regles—a 1 interieur meme de
1'institution etatique—et ne porte plus «sur »les regles : 1'issue semble possible.

L'etape du compromis : vers une gestion integree de 1 estuaire ?

Pour enrayer le progressif declin de son activite, le port du Havre, pris dans
la competidon des porrs de la Hanse, entreprend pendant la seconde moitie des
annees 1990 de se moderniser et de s'adapter au trafic de conteneurs. Ce projet,
appele Port 2000, va paradoxalement etre 1'occasion de trouver une issue, un
compromis temporaire, que 1'on pourrait appeler «conteneurs contre nature ».
Port 2000 represente, sur un plan environnemental, un prejudice important pour
1'estuaire : il s'agit de deplacer en amont la zone de protection speciale pour reali-
ser un nouveau poste a quai de 380 metres de long. Cette fois, 1 Europe est saisie
et va s'interposer dans le conflit. Tout d'abord, la Cour de justice europeenne
condamne la France pour manquement et inobservation des obligations et delais
prescrits par une directive Oiseaux et les retards accumules dans sa participa-
tion a la creation du reseau Natura 2000. Ensuite, la Commission europeenne
«negocie »son soutien financier au projet Port 2000 : en echange de son (indis-
pensable) apport de fonds, elle exige une forte compensation, a savoir la creation
d'une reserve naturelle dans 1'estuaire et un accompagnement environnemental
du projet (creation de nouvelles vasieres, reposoir artificiel a oiseaux au milieu de
1'embouchure, deplacement d'especes, etc.). En d autres termes, 1 Europe assu-
jettit son aide au plus haut degre de protection existant en France, ce qui signifie
qu'a partir de 1997 (date de creation de la reserve naturelle), toute modification
de 1'afFectation du sol ne peut etre acceptee que par le Conseil d Etat, apres
enquete publique. Cette volonte de concilier les contraires sans renoncer a tout
principe de hierarchisation des objectifs, engendre une situation territoriale toute
pardculiere, voire contradictoire. Les terrains classes en reserve naturelle - donc
inalienables - sont choisis sur le domaine foncier des ports, et restent, pour des

21. SlMMEL, Op. dt. p. 19.
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raisons economiques prioritaires, concessions portuaires . Le trace tortueux de
ses limites n'obeit d'ailleurs pas a une simple logique de protection, comme en
temoigne la presence jusqu'en 2007 d'une ancienne usine de retraitement des
dechets industriels23 en son centre; elle est plutot le resultat de tractarions entre
les acteurs locaux, regionaux et nationaux, en desaccord sur 1 usage qu il convient
de « reserver » a la biodiversite. Cette limite est aujourd hui encore soumise a
discussion et, sans doute, ne sera-t-elle jamais fixee definitivement... Comme
le Conservatoire du littoral n acquiert a cette occasion qu une infime partie de
1'espace classe, la reserve se voit dotee d'une double vocation, largement para-
doxale : developpement portuaire et industriel d'un cote, protection de la nature,
de 1'autre . Cette situation territoriale implique une cohabitation forcee entre
les difFerents acteurs de la reserve (ports, gestionnaires de la reserve, chasseurs,
pecheurs, agriculteurs, etc.) : bon an mal an, une sorte de modus vivendi s ins-
taure, ou alternent «actions de cooperation »et «guerre d usure ».
Cette etape du conflit, comportant encore bien des ambiguTtes, contribue

cependant a modifier les institutions. Le port du Havre se dote d'une mission
environnement, et surtout, cela aboutit en 2006 a 1'elaboration d'une directive
territoriale d'amenagement (DTA), instaurant une gestion integree de 1'estuaire,
un plan de gestion globale de la reserve et un conseil de 1'estuaire. La DTA
semble constituer une avancee, puisque les valeurs et les interets de chacun des
acteurs acquierent une legitimite apriori egale et prennent un tour plus objectif:
1'activite industrielle n'est plus consideree, d'emblee, comme «contre-nature »
par les defenseurs de 1'environnement et le maintien de la biodiversite repre-
sente un nouveau parametre a prendre en compte pour les industriels et les
ports : 1 estuaire et la Seine sont consideres comme un ensemble, une realite
hybride (Latour), mi-infrastructure maritime et fluviale, mi-milieu naturel. La
notion d'integration, mise en avant par la DTA, ne veut se rapporter «ni [a] la
somme des interets particuliers, ni [a] leur depassement, [mais vise] ce qu'ils ont
en commun [...] par ajustement d'interets contradictoires 5 ». La methode de
resolution de conflit fait appel, cette fois, aux merites supposes de la procedure,
censee reguler les rapports de forces : en cas d'atteinte portee a la biodiversite et a

22. II convient de souligner que cette reserve, en raison de 1'histoire de ce territoire, se trouve assez peuplee. En
cflFet, le port du Havre a accorde des baux de location a difF^rents types d'usagers tels que les agriculteurs,
les pecheurs, les coupeurs de roseaux et les chasseurs, afin de ne pas laisser vacants des terrains en attente
d'amenagements (uturs depuis les annees 1970. Or, certains de ces occupants sous-louent a leur tour leur
bien », notamment les chasseurs, pour tirer profit de teurs mares et de leurs gabions aupres d'amateurs
de chasse aux canards.

23. En 1997) il s'agissait de la societe Millenium Inorganic Chemicals, qui produisait du gypse provenant
de la neutralisation de 1'acide sulfurique utilise lors de 1'attaque du minerai de titane, et qui a ferme ses
portes en 2007.

24. Correspond ou devrait correspondre a cette double vocation fonctionnelle, une double affectation du sol.
Or, ce n'est pas le cas. Seuls les ports du Havre et de Rouen sont les afFectataires de ce territoire et s'opposent
fermement aux demarches d'acquisition entreprises par le Conservatoire du littoral : la reserve n'appartient
qu'a hauteur de 400 ha sur 8 500 au Conservatoire du littoral et est geree par une simple association,
conventionnee par 1'Etat, qui est la Maison de 1'estuaire.

25. . LASCOUMES P., LE BOURHIS J.-R, «Le bien commun comme construit territorial. Identites d'action et

procedures », Politix, n° 42, 1998. p. 38 et 43.

§

5

301



VALORISATION PATRIMONIALE ET RELATIONS SOCIALES...
1 SORTIR DE SA «RESERVE »

302

1'ecosysteme estuarien, une proposition de compensation est alors proposee, sans
qu'il soit necessaire d'en passer par une bataille juridique prealable. Negociations,
dedommagements, ententes prennent le relais du contentieux dans la recherche
de conciliation des differents usages de 1'estuaire (peche, transport, tourisme,
industrie, etc.). D'apres Pierre Lascoumes et Jean-Pierre Le Bourhis, « ces poli-
tiques procedurales contribuent a produire un

"interet
general" territorialise. [. ..]

Elles instituent une construction localisee et plurielle de 1'action collective26 ».Ce
principe «d'exception locale »conduit a definir la gestion integree de 1'estuaire en
ne remettant pas en cause 1'ambition nationale de faire du Havre une metropole
maritime d'envergure internationale, capable de concurrencer Anvers dans son
role degateway de 1'Ile-de-France. On peut cependant s interroger sur les limites
d'un bien commun defini relativement a une situation locale. Comment distin-
guer dans ce cas le bien commun d un accord circonstanciel—un «compromis
de coexistence27 »- se fondant plutot sur 1 echange d'interets bien compris entre
des acteurs ayant appris a se connaitre avec le temps, et non sur la construction
de valeurs foncierement communes. Peut-on parler d'integration sans porter le
debat sur le terrain des valeurs ?

Integration de la critique environnementale

De fait, 1'entente va etre de courte duree. Le projet de prolongement du grand
canal et de creation d'une plateforme multimodale, ouvrant le bassin de la Seine
aux reseaux nord europeens a grand gabarit, prevus par la DTA et declares d uti-
lite publique par decret en 2008, suppose de couper la reserve naturelle en deux,
afin de relier le Grand Canal a celui de Tancarville. Le projet fait 1'objet d un
debat public en 2009 et se presente sous la caution du developpement durable.
En depit de cet etendard, le conflit se ranime : s'agit-il d'un retour a la situation
anterieure ou d'une progression dans la controverse ?

Les arguments du grand port maritime du Havre (GPMH), de la CCI, de la
ville du Havre mettent en avant le respect des procedures. Dans ce sens, ils s'enga-
gent a prevoir une compensation a hauteur du prejudice environnemental estime,
s'ils obtiennent en contrepartie un avis favorable au prolongement du canal.
La mesure compensatoire permet de proposer un echange de type « gagnant-
gagnant », rendanr possible et la modernisation des infrastructures portuaires
et la preservation de 1'ecosysteme estuarien. II sufiit pour cela de demenager
les nichoirs des oiseaux migrateurs, transplanter certaines especes floristiques et
faunisdques, deplacer une masse d'eau ailleurs dans le bassin-versant, c'est-a-dire
renaturer ici ce que 1'on a denature la. Ce recours a «1'ecologie de la restaura-
tion28 »,usant pleinement des possibilites offertes par les progres de 1'ingenierie

26. LASCOUMES R, LE BOURHISJ.-R, op. cit. p. 39.
27. GRAFMEYER Y., op. cit.
28. BLANC N., LOLIVE J.) « La restauration ecologique : une nouvelle formation du monde? », Cybergeo :

European Journal of Geography^ Esthetique et environnement, article 479, mis en ligne le 14 decembre
2009, modifie le 14 decembre 2009. URL : http://cybergeo.revues.org/22806.
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ecologique, represente le moyen de parvenir a « une nature telle que nous la
voulons29 ». Ce mode de restauration « fabrique une nature inedite et invente
une idee nouvelle du patrimoine, distincte des notions classiques de patrimoine
urbain, rural ou maritime30 ». Pour les acteurs representant les interets du port
et des industriels, la mesure compensatoire permet d'integrer dans leur strategie
territoriale les valeurs environnementales au nom desquelles ils etaient autrefois
critiques, sans avoir a adherer pleinement aux valeurs environnementales. C'est
un procede d'autant plus diflficile a contrer qu'il affiche une incontestable «bonne
volonte »,celle d'associer dimensions economique et ecologique dans la demarche
de projet. Ce procede d'endogeneisation de la critique3 environnementale dans
les raisonnements economiques revient a miser sur la plasticite des milieux natu-
rels pour preserver le fonctionnement global de 1'ecosysteme, tout en continuant
a 1'amenager. Face a cet argumentaire, les defenseurs de 1'environnement (Maison
de 1'estuaire, PNR des boucles de la Seine normande, Conservatoire de 1'espace
littoral et des rivages lacustres, GIP Seine-aval, associations, riverains, etc.) objec-
tent que 1'issue d'une telle tractation ne peut etre qu'un jeu a somme nulle : ce
que 1'un gagnera, 1'autre le perdra necessairement. L'association Ecologie pour
Le Havre s'interroge, pour sa part, sur le bien fonde des projections du port :
comment certifier que ces travaux suffiront a apporter au GPMH une ameliora-
tion de ses equipements sufiisante (meilleure desserte vers son hinterland) pour
lui permettre de rester dans la course des ports de la mer du Nord? N'y a-t-il,
en d'autres termes, un risque d'etre perdant-perdant ? Face a ces incertitudes,
les partisans de 1'environnement proposent que les infrastructures portuaires
s'implantent hors de la zone concernee (reserve naturelle de la Mare Plate, clas-
see ZNIEFF et Zico), alleguant que ce site n'est nullement « compensable »,

puisqu'il constitue le coeur de 1'ecosysteme estuarien. Si la mesure compensatoire
signifiait il y a dix ans une victoire sur le plan environnemental (ZPS, reserve
naturelle), on constate qu'aujourd'hui elle prend un tour autre, voire la forme
d'une defaite : du compromis ne passe-t-on pas a la compromission ? Face a cet
ecueil, les defenseurs de 1'environnement decident de faire a nouveau appel a
1'Europe et a son puissant arsenal legislatif afin d'empecher la France d'engager
de nouveaux amenagements dans le port du Havre. Depuis lors, on assiste a une
nouvelle concentration des forces : chaque camp s'organise de fa^on plus unitaire,
notamment du cote des acteurs de 1'amenagement du port, traditionnellement
isoles dans leur institution, comme dans leur echelle territoriale.

§
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29. En reference au film de TEYSSEDRE A., Qiielle nature vouhns-nous? : observatoires et conservation de la bio-
diversite, Paris, MNHN, 2007.

30. KALAORA B., op. cit. p.129.
31. En reference au chapitre : Les effets de la critique sur 1'esprit du capitalisme. In BOLTANSKI L., CHIAPELLO

E., Le nouvel esprit du capitalisme, Paris, Gallimard, coll. «NRF essais », 1999, p. 70-73 : « le systeme
capitaliste s'est revele infiniment plus robuste que ne I'avaient pense ses detracteurs, Manc au premier chef,

[...] c'est probablement cette capacite surprenante de survie par endogeneisation d'une partie de la critique

qui a contribue a desarmer les forces anticapitalistes, avec pour consequence paradoxale, dans les periodes
ou le capitalisme semble trioinphant—comme c'est actuellement le cas —,la manifestation d'une fragilite

qui apparatt precisement quand les concurrents reels ont disparu. », p. 69. 303



304

VALORISATION PATRIMONIALE ET RELATIONS SOCIALES...

Pour federer les ports, les chambres de commerce, les elus des villes, etc., soit
plus de mille responsables economiques normands, le President de la Republique
est intervenu en juillet 2009. Lors d'une allocution au Havre, ilannonce que
dans le cadre de la consultation internationale sur le Grand Paris, Le Havre est
considere comme la porte d'entree « naturelle » de la capitale et souligne que
«Nous devons faire du Grand Paris cette metropole maritime qui va permettre
de tisser un lien nouveau, via cette magnifique vallee de la Seine, entre une
vieille capitale Paris et ses deux ports traditionnels que sont Le Havre et Rouen ».
II confie ensuite a Jacques Attali une mission de reflexion prospective sur les
opportunites de developpement de 1'axe Seine dans le cadre du Grand Paris.
Cette concertation donne lieu a un rassemblement d'acteurs pendant un an, a
un rapport consequent et a la publication d'un livre Paris et la mer. La Seine est
capitale (mai 2010). La position d'Attali est de «rappeler »que 1'avenir du Grand
Paris et de la France se joue a 1'exacte croisee de la mer et de la capitale, c'est-a-
dire au Havre, dont la vocation est de devenir le port de la France. Pour etayer
ce point de vue, il s abrite sous la caution de Fernand Braudel pour qui : «Une
nation n est rien sans un port, une capitale ne peut pas etre une capitale mondiale
sans etre reliee a la mer. »Outre le poids de la caution scientifique, c'est aussi le
changement d'echelle de 1'enjeu qu'il convient de souligner et, avec, la remise
en cause des regles imposees par 1'Europe en matiere de protection de 1'envi-
ronnement. En invoquant 1'avenir economique de la France, le conseiller utilise
le levier de la marge d'appreciation laissee aux Etats membres pour assouplir
1'application du droit communautaire, sans risquer une condamnation devant
la Cour de justice europeenne. L'argument de la souverainete nationale s'est
encore renforce dernierement avec la creation d'un commissariat interministeriel
au developpement de la vallee de la Seine, dirige par Antoine Rufenacht, maire
du Havre de 1995 a 2010, dont la mission sera «legere, mais branchee directe-
ment avec 1'Elysee3 ».Q^Lielles limites existe-t-il a la marge d'appreciation natio-
nale ? La principale consiste a deplacer le debat en sortant des logiques locales et
nationales. C'est dans ce sens que le president du departement de Seine-Maritime
a annonce, en janvier 2011, son intention de deposer la candidature de la Vallee
de Seine au titre du classement au patrimoine mondial de 1'Unesco.
Cette notion de «patrimoine mondial » est une maniere de chercher par

d'autres voies, et a une autre echelle, a preserver le bien commun. Si 1'estuaire
etait classe au patrimoine mondial de 1'humanite, la Cour de justice de la com-
munaute europeenne pourrait, dans ce cas, utiliser cette notion pour limiter la
marge d appreciation nationale en matiere de protection de 1'environnement.
Mais cette conception patrimoniale de 1'environnement n'est pas denuee d'ambi-
gui'tes. Mireille Delmas-Marty montre que ce concept juridique, derive du droit
naturel, permet « de s'opposer a 1'appropriation de 1'espace comme territoire,
symbole de la souverainete nationale [et] impose le libre acces de tous aux res-

32. GOASGUEN R., «Nicolas Sarkozy accelere le LGV Paris-Normandie », Le moniteur des BTP, 13 mai 2011,
n° 5607,p.82.
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sources naturelles33 ».La notion de patrimoine mondial met donc en cause toute
la question du territoire, celle de son appropriation et conduit a se demander, a la
suite de Philippe Descola, «a qui appartient la nature3* ». Par-dela la multiplicite
des valeurs et la difficulte de reecrire la grammaire du bien commun engageant
desormais humain et non-humain, generations actuelles et generations futures,
la situation de 1'estuaire de la Seine montre qu'un monde commun est avant tout
un monde en construction permanente : celui-ci ne preexiste pas aux conflits. II
se compose au gre des interactions ou alternent situation de cooperarion et de
conflits. Celles-ci se conjuguent, se renforcent meme 1'un 1'autre, pour aboutir, in
jlne—bien que de fa^on toujours transitoire - a 1'instauration de nouvelles regles.
Comme on a pu le voir, un des roles essentiels des conflits de 1'estuaire est de
permettre «la commune reconnaissance de la legitimite de chacun a

"etre la"35 »
et de developper le systeme institutionnel qui accompagne cette reconnaissance.

Conclusion

Ainsi, loin d'etre un symptome pathologique de la vie sociale, signe d'une
absence de communaute de valeurs, le conflit est-il au contraire une situation
sociale ou interagissent entre elles des valeurs contradictoires et permet a chacune
d'elles d'evoluer. Cassant tout efFet de transdescendance de ce que devraient
etre la «Nature », le «Territoire », le «Developpement », etc., 1'antagonisme
permet d'eviter les derives fondamentalistes et dogmatiques {^deep ecology, ultra-
liberalisme, etc.). Quest-ce que la nature, finalement, si ce n'est une valeur que
les agents de 1'Etat et les collectivites territoriales veulent proteger et mettre en
reserve, un espace que les chasseurs considerent au contraire comme «sauvage »,
une ressource que les pecheurs exploitent, un lieu «domestique »aux yeux des
agriculteurs ou un milieu, un support d'activites pour les industriels, etc.? Un
nouveau regard est egalement porte sur le territoire, qui n'est plus seulement
envisage comme un espace de souverainete, mais devant etre traite comme un
espace ou se redistribuent les droits d'usage des biens collectifs, par definition
difficilement appropriables. Ainsi les valeurs, loin d'etre des essences, sont des
compositions impures, instables et evolutives, qui se renouvellent en fonction de
I'evolution des connaissances et des conduites. L'unite et la coexistence sociale
sont bien davantage a rechercher dans le cumul et la simultaneite de points
de vue contradictoires que dans leur synthese. Un monde commun n'est sans
doute pas un monde homogene et la coexistence sociale dans un espace aussi
complexe que I'estuaire ne peut reposer uniquement sur le consensus : «Dans le
compromis, les participants renoncent a clarifier le principe de leur accord, en
s'attachant seulement a maintenir une disposition intentionnelle orientee vers le
bien commun », fixe dans une definition. Or, nous avons vu que toutes formes

33. DELMAS-MARTY M., op. ri(., p.208-209.
34. DESCOLA P.,«Aqui appartient la nature? », Laviedesidees.fr, 21 janvier 2008.
35. GRAFMEYERY., «La coexistence en milieu urbain : echangcs, conflitSi transactions », Recherches wdologiques

et anthropologiques, vol. XXX, n° 1, 1 999.
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de conciliation heritent largement d'une histoire, dimension temporelle a laquelle
il s'agit aujourd'hui d'ajouter les preoccupations liees au futur. Dans ce sens, le
principe de precaution « qui introduit en realite une dynamique d'anticipation
[permet] d'integrer le temps a la solution des conflits de valeurs generations'futur", developpement "durable"36 ». Si a chaque epoque correspond une forme
de compromis (difFusion de la connaissance, concertation, gestion integree, etc.),
sans doute celle qui convient aujourd'hui de mettre en oeuvre, dans le cadre
d'institutions, repose sur un systeme ouvert de valeurs, se definissant comme
dynamiques et evolutives.
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